
CHOISISSEZ BIEN, INSTALLEZ ET 
VÉRIFIEZ VOS AVERTISSEURS !

Ce cahier spécial vous permettra, citoyennes et citoyens, d'avoir sous la main des informations

importantes concernant, entre autres, la prévention des incendies à la maison, la préparation

aux catastrophes naturelles et les actions à poser lors d'un sinistre.

ÊTES-VOUS PRÊTS ?

Médicaments & ordonnances du médecin

Articles pour l'hygiène

Vêtements de rechange

102 mm de haut lorsque le bâtiment se trouve à
moins de 15 mètres de la voie publique
203 mm de haut lorsque le bâtiment est

Quelles sont les hauteurs minimales des caractères ? 

      à plus de 15 mètres de la voie publique
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Pourquoi bien identifier les bâtiments ?
    Pour tous ceux qui doivent se rendre à votre domicile, 
 en particulier en situation d'urgence.
De précieuses secondes ou minutes pourraient être
perdues si les services d'urgence devaient avoir de la
difficulté à trouver le numéro civique parce qu'il est mal
situé, mal éclairé, trop petit ou incomplet. 
Pensez-y pour le cas où un membre de votre famille serait
victime d'un arrêt cardio-respiratoire !

Eau potable : 2 litres par personnes par jour 
pour au moins pour 3 jours

Nourriture non périssable pour au moins 3 jours

Ouvre-boite manuel

Radio à pile avec des piles de rechange

Chandelles, briquet ou allumettes

Trousse de premiers soins :
Antiseptiques, analgésiques, bandages adhésifs,
compresses de gaze stériles, ciseaux, etc.

Sifflet pour signaler votre présence aux secouristes

Masques antipoussières pour filtrer l'air contaminé

Couvertures & oreillers

Argent, pièces d'identité, clés de voiture et de maison

Articles pour bébés, si nécessaire

Articles pour animaux domestiques, si nécessaire

AYEZ EN TOUT TEMPS UNE TROUSSE D'URGENCE

À la maison

Sitôt sorti !

Sitôt averti,

SECOURS ET PRÉVENTION

En situation d'urgence, 
mieux vaut prévenir que guérir !

VOTRE NUMÉRO CIVIQUE EST-IL BIEN VISIBLE ? 

QUEL EST VOTRE PLAN D'ÉVACUATION ? 

Vos avertisseurs
peuvent vous
sauver la vie !

En cas d'évacuation

Pourquoi 72h ? 
Ce délai de 3 jours est le temps 

que pourraient prendre les secours 

pour venir en aide aux sinistrés ou 

    que pourraient mettre les services 

        essentiels à se rétablir. 

        Soyez prévoyants !

Évitez tout aménagement ou objet qui nuirait à la
visibilité de l'adresse à partir de la route.

Avoir un plan, c'est important, c'est
rassurant et ça peut sauver des vies !
Préparez et dessinez-le en famille en
y indiquant au minimum les SORTIES,
les TRAJETS et le POINT DE
RASSEMBLEMENT. 
Faites des exercices d'évacuation
avec tous les occupants.

Un avertisseur de fumée ne détecte pas le
monoxyde de carbone, gaz motel. 
Équipez-vous d'avertisseurs si vous avec une
résidence à risque. 

Guide à détacher : une mine d'informations à conserver précieusement ! 



villestoneham.com/citoyens/services/conseils-de-prevention

AYEZ LES BONS
COMPORTEMENTS 
ET LES RÉFLEXES 
QUI ASSURERONT
VOTRE SÉCURITÉ !

AVEZ-VOUS DES DIFFICULTÉS 
À ÉVACUER SEUL ?

8 COMPORTEMENTS SÉCURITAIRES À BIEN CONNAITRE

À partager à vos enfants !

Un occupant de votre résidence présente l'une
des particularités suivantes : HANDICAP
PHYSIQUE OU MENTAL, MALENTENDANT,
NON-VOYANT, PERTE COGNITIVE ?
Signalez-le au service Incendie pour les informer
de la situation et leur permettre de vous donner
l'accompagnement requis en cas de nécessité et
des solutions pour vous préparer en cas
d'évacuation. 

AVEZ-VOUS UN EXTINCTEUR 
PORTATIF HOMOLOGUÉ ?

Choisissez un extincteur à
poudre polyvalent de
catégorie A-B-C.

S'il y a un feu, 
faites d'abord évacuer le 
domicile, puis composer
le 9-1-1.
Utilisez l'extincteur seulement
sur un PETIT FEU ou un FEU
NAISSANT, si la pièce n'est
pas remplie de fumée.

VOS SORTIES SONT-ELLES DÉGAGÉES ? 

ATTENTION AU MONOXYDE DE CARBONE !

En tout temps, les sorties que vous avez
indiquées sur votre plan d'évacuation doivent
être accessibles, tant à l'extérieur qu'à
l'intérieur ! 
Portez une attention spéciale aux objets
encombrants dans les sorties comme les
jouets, les vélos et le barbecue. 
Déneigez l'accumulation de neige qui peut
obstruer certaines sorties.

Portes, fenêtres, corridors, balcons, galeries
ou cages d'escalier

AVERTISSEUR DE FUMÉE AVERTISSEUR DE
MONOXYDE DE CARBONE 

À pile ou électrique avec  

À installer loin des appareils de
cuisson, des bouches d'aération
ou des salles de bain.
À tester au moins deux fois par an
lors des changements d'heure.

      pile d'appoint en cas de
      panne de courant.

Obligatoire à chaque étage 

Fortement recommandé en plus
du détecteur de fumée si votre
domicile dispose d'appareils
fixes à combustion (poêle à
bois, fournaise au mazout,
foyer) ou d'un garage adjacent.

Le monoxyde de carbone (CO) est un gaz responsable de plusieurs
intoxications chaque année. L'intoxication au CO peut engendrer des
séquelles irréversibles ou la mort. 
Contrairement à de nombreux gaz, le CO est INVISIBLE et INODORE. Il n'irrite
pas non plus les yeux ou les voies respiratoires. 
Les appareils et les véhicules à combustible (essence, diesel, bois, propane,
gaz naturel, mazout, naphte, kérosène et charbon) peuvent produire du CO. 
Si ces appareils fonctionnent mal, sont mal utilisés ou mal entretenus, la
quantité de CO produite peut être dangereuse.  
SEUL UN AVERTISSEUR  DE CO PEUT VOUS ALERTER DE SA PRÉSENCE.

Le panneau électrique doit être accessible
en tout temps. Laissez une distance de
dégagement d'un mètre.

AYEZ ACCÈS À VOTRE PANNEAU !



Règlementation

Profitez du délai de 90 secondes pour
réagir en composant votre code d'accès et
éviter la transmission du signal d'alarme au
centre de télésurveillance.
Soyez consciencieux et prudent afin
d'éviter de déclencher une fausse alarme.

PRÉVENTION 
ET INCENDIE, 
ANALYSEZ 
LES RISQUES

SOYEZ BRANCHÉ SUR VOTRE SÉCURITÉ !

Les incendies liés à l'électricité sont souvent évitables.
Pourquoi prendre des risques inutiles ? Voici quelques conseils
pour votre installation et vos appareils électriques :

CHAUFFEZ EN TOUTE SÛRETÉ !

FEU EXTÉRIEUR OU À CIEL OUVERT ?

VICTIME D'INCENDIE : 
QUELLES SONT LES ACTIONS À POSER ?

Immédiatement après l'incendie

Retrouvez ce mini-guide ave la liste complète des actions à
mener dans les jours suivant l'incendie sur villestoneham.com

ATTENTION AUX FAUSSES ALARMES 

Utilisez une rallonge électrique de façon occasionnelle, pour de
courtes périodes. Sinon, faites faire des travaux d'électricité par un
maitre électricien.
Ne dénudez jamais les fils électriques.
Ne camouflez jamais une rallonge sous un tapis.
Faites attention que le cordon d'alimentation ne soit pas
endommagé, craquelé ou dégageant une chaleur excessive.
Ne fixez pas un fil électrique ou une rallonge avec des clous ou
toute autre fixation inadéquate. Utilisez des attaches conçues à
cette fin.
Assurez-vous de la stabilité de vos appareils électriques pour
éviter qu'ils chutent ou basculent et se retrouvent suspendus 

Évitez de passer une rallonge par une porte ou une fenêtre.
      par leur cordon.

Cordons de rallonge, fils et câbles 

Ne coupez jamais la broche ronde conçue pour la mise à la terre et
située sous les deux lames standards de la fiche, car elle est
nécessaire pour votre sécurité si l'appareil devient sous tension.
Le cordon d'alimentation ne doit jamais être coincé ou écrasé.
Réservez les multiprises aux appareils à faible consommation
(lampe de table, radios, réveille-matin).
Vérifiez annuellement le bon fonctionnement d'une prise électrique
extérieure en appuyant sur le bouton « test » situé sur le
disjoncteur ou la prise elle-même.
Si une prise multiple est nécessaire en permanence, faites installer
des prises additionnelles par un maitre électricien.

Fiches et prises de courant

Dégagez les rideaux, les tentures et les meubles
des plinthes électriques. Suivez les
recommandations des fabricants des appareils. 
Inspectez périodiquement l'intérieur des
plinthes et retirez-en tout objet (papier, petits
jouets, etc.) qui aurait pu s'y glisser.

Attention aux plinthes électriques

Faites ramoner votre cheminée une fois par an,
de préférence au printemps car les résidus sont
plus faciles à déloger.
N'employez jamais d'accélérants liquides ou
sous forme de gel pour alimenter le feu.

Appareil de chauffage au bois 

Il y a trop de fausses alarmes : 
plus de neuf alarmes sur dix sont non fondées !

Une alarme incendie non fondée est un signal
indiquant le déclenchement d'un système
d'alarme incendie relié à un centre de
télésurveillance et qui a causé un déplacement
inutile des pompiers.

20% proviennent d'une déficience du sytème
d'alarme
40% sont engendrées par de la fumée légère :
vapeur d'eau, fumée de cigarette ou de
chauffage, poussière

C'est la responsabilité de chacun 
d'en réduire le nombre !

Vérifiez l'indice de danger d'incendie de la
SOPFEU sur sopfeu.com  |  Application disponible

Téléphonez à votre assureur.
Mettez à l'abri tous vos biens en obtenant préalablement l'accord
d'un représentant du Service de sécurité Incendie.
Trouvez un endroit où loger.
Communiquez avec vos proches et amis.
En plus, si vous êtes propriétaire, joignez un expert en sinistre et
laissez vos coordonnées à un représentant du Service de sécurité
incendie ou à la Croix-Rouge canadienne.
Si vous êtes locataire, informez le propriétaire ou son représentant
qu'un incendie a eu lieu et fournissez les coordonnées de l'endroit
où vous serez temporairement hébergé.

Dans les 24 heures après l'incendie

Informez votre employeur.
Informez la direction de l'école fréquentée par vos enfants
Informez votre banque ou caisse
Informez les compagnies de services (CCAP, Bell, Hydro-Québec,
Gaz Métro, etc.)
Avertissez Postes Canada pour qu'on retienne votre courrier.
Informez les services gouvernementaux.
Si vous êtes propriétaire, vous devez rendre votre immeuble
sécuritaire. Vous devez fermer l'entrée d'eau intérieure du
bâtiment et aviser les travaux publics.

Immédiatement

Dans les 24 h

Les jours suivants

$

Pour toute urgence faites le 9-1-1

Guide à détacher : une mine d'informations à conserver précieusement ! 



GROSSES
INTEMPÉRIES,
QUE FAIRE ? 

Préparez-vous !

TEMPÊTE VIOLENTE 

Coupez les branches mortes et les arbres morts
environnants afin de diminuer le risque qu'ils tombent sur
votre maison pendant la tempête.
Nettoyez les gouttières, les drains et les tuyaux de
descente des eaux pluviales.
Assurez-vous que votre toit est en bonne condition.
Préparez une trousse d'urgence et un plan d'évacuation.

Avant la tempête

Surveillez les alertes météorologiques émises par
Environnement Canada sur meteo.gc.ca, par l'entremise de
stations de radio et de télévision ou de lignes
téléphoniques automatisées de renseignements. 
Ancrez tout ce qui pourrait être emporté ou arraché par le
vent, que ce soit dans la maison ou à l'extérieur. Lorsqu'ils
sont emportés par les vents violents, les objets comme les
poubelles et les meubles de jardin peuvent non seulement
blesser les gens, mais aussi causer d'importants dommages
matériels.
Considérez la possibilité de vous réfugier dans l'endroit
que votre famille et vous avez inscrit dans votre plan
d'urgence.

À l'approche d'une tempête

Si vous êtes à l'intérieur, éloignez-vous des fenêtres, des
portes et du foyer.
Vous pouvez vous réfugier dans l'endroit que votre famille
et vous avez choisi dans le cadre de votre plan d'urgence.
Si les autorités locales vous demandent d'évacuer les lieux,
faites-le ! Emportez votre trousse d'urgence avec vous.
L'utilisation d'un téléphone ordinaire pendant une tempête
violente comporte des risques. Ayez recours à un
téléphone cellulaire.
Si vous êtes en voiture, immobilisez le véhicule loin des
arbres et des fils électriques qui pourraient tomber sur
vous. Restez à cet endroit.

Pendant la tempête

Consultez un électricien avant de rebrancher le courant. 
Consultez un spécialiste avant de remettre en marche les
appareils de chauffage.

Après le retrait de l'eau, soyez prudents avec l'électricité !

Quittez votre domicile si le niveau d’eau vous y oblige ou
si les autorités vous le demandent. Emportez votre
trousse d'urgence avec vous.
Si vous utilisez un véhicule, conduisez prudemment et
n’hésitez pas à l’abandonner si le moteur cale. 
Prévenez les autorités municipales du lieu où vous joindre
si vous n’allez pas dans un centre d’hébergement de la
Municipalité.

Gestes Santé

Si vous avez des questions
et souhaitez planifier une visite,
avec le service Incendie,
Communiquez avec lui : 

prevention@villestoneham.com
418 848-2381 poste 521

Ce guide ne donne que des pistes
de réflexions pour vous
encourager à bien vous préparer.
Retrouvez les détails de chacun
des points abordés sur le site
internet de la Municipalité à
l'adresse ci-dessous.

INONDATION 

Vérifiez si votre domicile est équipé du dispositif de clapet
anti-refoulement. Renseignez-vous auprès d'un plombier.
Nettoyez les gouttières, les drains et les tuyaux de
descente des eaux pluviales.
Si la bouche d'égout refoule, communiquez avec la
Municipalité.
Préparez une trousse d'urgence et un plan d'évacuation.

À titre préventif

Rangez en hauteur ou montez à l’étage supérieur les
objets qui se trouvent au sous-sol ou au rez-de-chaussée. 
Bouchez le drain au sous-sol. 
Fermez le gaz et l’électricité. Si l’eau a commencé à
monter, assurez-vous d’avoir les pieds sur une surface
sèche et utilisez un bâton de bois pour couper le courant. 
Suivez l’évolution de la situation à la radio, à la télévision
ou sur internet. Respectez les consignes de sécurité
transmises.

En cas d'alerte d'inondation

Pendant l'inondation

Communiquez avec la Municipalité pour vous assurer que
l’eau de l’aqueduc est potable. En cas de doute, faites-la
bouillir cinq minutes. Si votre eau potable provient d’un
puits, faites-la analyser avant de la consommer. 
Jetez tous les aliments, périssables ou non, et les
médicaments qui ont été en contact avec l’eau. Stérilisez à
l’eau bouillante les articles de cuisine contaminés. 
Évitez de porter vos mains ou vos gants au visage après
avoir manipulé des objets souillés. Prenez soin de bien
vous laver les mains.

Suivez les canaux de communication de la Municipalité pour être informés sur ce qui se passe à Stoneham-et-

Tewkesbury. Si la situation ne vous permet pas d'accéder aux informations en ligne, appelez ou déplacez-vous

au complexe municipal, centre de secours habituel ouvert aux citoyens en cas de situation d'urgence. 

RESTEZ EN CONTACT AVEC LA SITUATION SUR NOTRE TERRITOIRE 

villestoneham.com    |    Facebook/villestoneham.com    |    Complexe municipal : 325, chemin du Hibou    |   418 848-2381 

villestoneham.com/citoyens/services/conseils-de-prevention

Pour toute urgence faites le 9-1-1


